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JOURNÉEJOURNÉE
FAMILIALEFAMILIALE

La Fête des Guitares et la Corporation des loisirs du Lac-au-
Saumon vous invitent à une journée familiale haute en couleurs!
Samedi 5 juillet de 13h à 17h, Salle multifonctionnelle
Au menu :
🎈 Jeux gonflables (L’univers du dragon, Arc-en-ciel, Légo héros, etc.)
🎮 Jeux arcade (lancer la hache, football, basketball)
🎨 Maquillage pour enfant
🍧 Slush, popcorn et plaisir garanti
📚 Roulotte de livres, coin lecture et biblio mobile



                     CAMP DE JOUR: En juillet, des places journalières sont
disponibles. Le temps plein est complet.
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 Les points de service de La Matapédia sont situés à la Maison
des Familles, le club de ski de fond Harfang des Neiges, l’aréna

Gérard Duchêne (Causapscal), le club de ski de fond Mont-
Climont, la gare d’Amqui, le camping d’Amqui et la gare de

Sayabec. 

Contact

Horaire du bureau municipal

Lundi                  de 13 h à 16 h
Mardi                  de 13 h à 16 h
Mercredi            de 13 h à 16 h
Jeudi                de 9 h à 16 h
Vendredi            de 13 h à 16 h

M. Gérard Grenier maire de la
Municipalité de 
Lac-au-Saumon

est présent au bureau
 tous les jeudis de

 9 h 30 à midi. Vous pouvez
prendre rendez-vous, si 

vous souhaitez le rencontrer. 

Tél. 418 778-3378
lacausaumon@mrcmatapedia.quebec

Il n’y aura pas de séance  du
conseil municipal au mois de
juillet 2025. Merci pour votre
compréhension. 



ACTIVITÉS
JUILLET
2025 

Semaine pour
les garçons de
14 à 17 ans du
6 au 11 juillet

2025:
Activités en

plein air, feu
de camp, etc.

Camping des
jeunes de 18 à

35 ans du 17 au
20 juillet 2025.

Fondation
Myriam de la

Vallée

Volume 25, numéro 7

L O I S I R S  &  C U L T U R E

Page 3



Page 4 

C O M M U N A U T A I R E
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 MESSES
Mercredi 2 juillet Oratoire 10 h
Parents défunts famille Bérubé
par Huguette et Ghislain
Marcel Thibault 34e par Cécile Thibault
Parents défunts par Rollande et Bernard Gagné

Mercredi 9 juillet Oratoire 10 h
Sylvain Bélanger par sa famille
Yvon Turbide par Jocelyne Bérubé
Joseph et Yvonne Bélanger par Gaétane

Mercredi 16 juillet Oratoire 10 h
Roland et Jean-Marc par Gaétane
Albertine Cyr par Micheline et François
Roland Thibault par sa sœur Cécile
René Bérubé et Jacques Bouchard
par Suzanne et Maurice

Mercredi 23 juillet Oratoire 10 h
Parents défunts par Claude Leblanc
François Landry & Gaston Roy par Cécile Thibault
Jeannette Lacasse et Lucien Brochu
par Nicole Cummings

Dimanche 27 juillet 9 h
Ghislaine Anctil messe anniversaire
Georges A Anctil messe anniversaire
Yolande et Maurice Émond 25e par la famille
Ghislaine et Georges Richard par Émilie Pitre
Parents défunts par la famille Rosaire Côté
Parents défunts par Danielle et Clément

Mercredi 30 juillet Oratoire 10 h
Parents défunts famille Daigle par Denis Daigle
Madeleine 55e Alphonse 1½ par Cécile
Parents défunts par Daniel et Marie-France

 
J’offre mes services pour la tonte de pelouse
dans le village de Lac-au-Saumon. Prix à la

saison, à la fois ou à l’heure. Avec mon
équipement, tondeur, tondeuse et taille

bordure ou le vôtre. 
Pour vos vacances ou votre tranquillité

d’esprit. Facture disponible pour vos crédits
d’impôts.

 

Delphis Dumoulin
418 750-5146 - 418 330-1547
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VIDANGE DE VOTRE FOSSE SEPTIQUE

Voici un rappel du Règlement 147-2015 :
Fréquence de la vidange :
La fréquence de vidange des fosses septiques desservant les résidences isolées sur le territoire de la municipalité
de Lac-au-Saumon doit être d’au moins une (1) fois tous les deux (2) ans, pour les fosses septiques utilisées à
longueur d’année et d’au moins une (1) fois tous les quatre (4) ans pour les fosses septiques utilisées de façon
saisonnière. Donc, le propriétaire fait appel à un entrepreneur pour vider sa fosse septique selon cette norme.

Vidange des fosses septiques :
Les propriétaires responsables de la vidange des fosses septiques ou de rétention doivent faire parvenir au
bureau municipal, une copie de la facture de l’entrepreneur qui a effectué la vidange de leur fosse septique. Sur la
facture on doit pouvoir y retrouver les informations suivantes : 
Le nom et adresse de l’entrepreneur ; La date de la vidange ; Le lieu de la vidange.

Infraction:
Quiconque contrevient à quelques dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une
amende minimum de cent dollars (100 $) et d’au plus mille dollars (1 000 $) si le contrevenant est une personne
physique ou de deux mille dollars (2 000 $) s’il est une personne morale.

PERMIS DE CONSTRUCTION DE BÂTIMENT ACCESSOIRE 
Préalablement aux travaux, un permis de construction doit être obtenu. La municipalité peut ainsi s'assurer que
le projet concerné est conforme aux règlements de zonage et de construction et à certaines autres conditions
reliées à l'émission du permis de construction.

Pour formuler votre de demande, vous devez notamment avoir en main les documents suivants :

Un croquis identifiant la position du bâtiment accessoire par rapport aux lignes    de lot et au bâtiment
principal.
Une copie du certificat de localisation existant (si disponible).
Un plan des élévations des façades du bâtiment accessoire.

Vous pouvez vous procurer un formulaire de demande de permis de bâtiment accessoire au bureau municipal. 

Pendant la réalisation du projet de construction ou de transformation, le permis doit être affiché bien en
vue sur le chantier. L'inspecteur municipal des bâtiments peut effectuer quelques visites sur le chantier

pour vérifier si les travaux sont réalisés conformément aux plans et aux documents qui lui ont été soumis.
L’emplacement 

Les bâtiments accessoires détachés peuvent être érigés dans les cours latérales et arrières. De façon générale, ils
sont interdits dans la cour avant. Il doit y avoir un bâtiment principal ou un usage sur l’emplacement pour pouvoir
implanter un bâtiment ou une construction accessoire.

Une servitude sur votre terrain

Un bâtiment ou une construction accessoire doit être implanté à l’extérieur d’une servitude. Pour vérifier si votre
terrain est traversé par une ou plusieurs servitudes privées ou publiques, consultez le certificat de localisation de
votre propriété



Le temps des déménagements arrive à grands pas et ça fait souvent BEAUCOUP de déchets… mais c’est aussi un
excellent moment pour faire le ménage, donner ce qu’on n’utilise plus et prendre de meilleures habitudes. Avec un
peu de planification, on peut réduire le gaspillage, réutiliser ce qu’on a déjà et mieux recycler ! Voici quelques
conseils simples pour un déménagement plus écolo :

Avant le déménagement

Faites le tri : Séparez ce que vous gardez, donnez ou recyclez selon l’état de vos objets. 
Préparez-vous tôt : Donnez ou revendez les articles en bon état. Appliquez les 3RV (Réduction, Réemploi,
Recyclage, Valorisation).

 Où vont les objets : 

Objets en bon état : Donnez à des centres de dons ou via des plateformes Internet (Friperie, ressourcerie,
écocentre, Marketplace, etc.).
Objets brisés ou dangereux : Apportez-les à l’écocentre ou aux points de dépôt (électroniques, piles, peinture,
huiles, pneus, etc.).
Vrais déchets : La vaisselle cassée, les jouets brisés et les vêtements trop usés vont à la poubelle.

Préparez l’emballage : Demandez des boîtes aux commerces, utilisez des draps, des vêtements ou du papier
journal pour protéger les objets fragiles.
Planifiez le transport : Louez un camion de la bonne taille pour éviter plusieurs petits trajets. 
Videz le frigo : Cuisinez les restes, évitez de gaspiller et compostez ce qui ne se mange plus. 

Pendant le déménagement

Pensez au tri : Ayez sous la main des sacs/bacs pour recycler et composter.
Hydratez-vous et mangez sans déchets : Utilisez des bouteilles et de la vaisselle réutilisables. Préparez des
lunchs avec les restants pour éviter les contenants jetables.
Protégez les surfaces : Peinturez sans salir le plancher avec de vieux linges à vaisselle, de vieux draps ou du
papier journal au lieu d’acheter des protections en plastique.

Après le déménagement

Gérez les boîtes : Offrez-les à d’autres, recyclez-les ou conservez-les pour un usage futur.
Nettoyez écolo : Fabriquez vos produits ménagers maison (vinaigre, bicarbonate, savon noir, citron).

E N V I R O N N E M E N T
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Bonne chance dans votre
déménagement écolo ! 

Et n’oubliez pas de
consulter le calendrier de
collecte de votre nouvelle

municipalité pour bien
commencer dans votre

nouveau chez vous !

Un déménagement vert


